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QUESTION ÉCRITE

Accessibilité et sensibilisation citoyenne

À qui de droit,

Je tiens d’abord à saluer les efforts déployés par la Ville de Lausanne pour améliorer
l’accessibilité de l’espace public, notamment par la mise en place de marquages au
sol et de lignes podotactiles destinés aux personnes en situation de handicap visuel
ou moteur.
Toutefois, une question importante se pose : comment ces dispositifs sont-ils
expliqués à la population qui n’en est pas utilisatrice directe ?

Dans la mesure où l’accessibilité repose non seulement sur les aménagements
techniques mais aussi sur les comportements de chacune, il semble essentiel de
sensibiliser le grand public, en particulier les personnes valides, à l’importance de ne
pas obstruer ces lignes — que ce soit avec son propre corps, des vélos, des trottinettes,
des panneaux ou du mobilier urbain.

Est-ce que la Ville prévoit ou envisage des campagnes de sensibilisation
pédagogiques, claires et accessibles à toutes et tous — y compris aux personnes
allophones, non-lecteurices ou en situation de précarité numérique ?

Est-il également envisagé de renforcer la signalétique explicative dans l’espace public,
par exemple avec des pictogrammes, des visuels simples ou des QR codes renvoyant
à des contenus audio ou multilingues?

Enfin, ces efforts de sensibilisation pourraient-ils être co-construits avec les personnes
concernées, afin de garantir que les messages soient justes efficaces et portés par
les premières personnes touchées ?

Merci ©

Léonie Kovaliv
Pour le groupe Ensemble-â-gauche
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